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SERVITUDE DE TYPE INT1 

SERVITUDES INSTITUÉES AU VOISINAGE DES CIMETIÈRES 

Servitudes reportées en annexe du PLUi en application des articles R. 151-51 du code de l’urbanisme :  

IV – Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 

A – Salubrité publique 

a) Cimetières 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) instituées en application de l’article L. 2223-5 du code général 

des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 

décret impérial du 7 mars 1808 et l’ordonnance royale du 6 décembre 1843.  

Codifiées à l’article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un rayon 

de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes.  

Dans ce rayon :  

• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins de 100 mètres 

des nouveaux cimetières transférés hors des communes ;  

• les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ;  

• les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du représentant 

de l'Etat dans le département.  

Champ d’application des servitudes d’utilité publique  

Les dispositions de l’article L. 2223-5 du CGCT s’appliquent à toutes les communes. Il n’y a pas lieu 

d’opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions sont 

distinctes de celles relatives à la création, l’agrandissement et la translation des cimetières prévues à 

l’article L. 2223-1 du CGCT.  

La SUP s’applique dans deux cas :  

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les cimetières 

transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert ait été effectué au XIXème 

siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour déterminer si le cimetière concerné se 

trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été transféré principalement afin de respecter une distance 

d’éloignement minimale de 35 à 40 mètres par rapport aux habitations. 
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 Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l’éloignement des cimetières par 

rapport aux habitations, la servitude s’applique également aux cimetières existants non 

transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport aux 

habitations. 

 En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas été 

transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation.  

Objet des servitudes d’utilité publique  

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 

construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 

d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 

compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 

d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 

décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l’urbanisme).  

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes  

Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme  

Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation  

Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le voisinage 

des cimetières hors des communes  

Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 

 Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 

 Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

1.3 Acte d’institution 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure règlementaire (décret ou arrêté́) ne soit 

nécessaire.  

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, est visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1.5 Générateurs et assiettes 
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Les générateurs 

Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1).  

Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. 

Les assiettes 

L’assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l’emprise au sol du 

cimetière. 

2. Référent métier/Service gestionnaire 

Ministère chargé des Collectivités Territoriales  
Direction Générale des Collectivités Locales  
2 place des Saussaies  
75008 Paris 

Direction Départementale des Territoire et de la Mer de la Mer de l’Hérault (DDTM 34) 

181 Pl. Ernest Granier 

34064 Montpellier 

 

 


